
Affiché le 23/05/2022



Affiché le 23/05/2022



 

 
 
 

-11- 
 

SEANCE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 19 MAI 2022 
 

 
DIRECTION ECONOMIE EMPLOI FORMATION INNOVATION 

 
VANNES / PENTAPARC 

CESSION D’UN TERRAIN A LA SASU ID NUMERIQUE 
 
 
Monsieur Jean-Pierre RIVERY présente le rapport suivant : 

 
Monsieur Frédéric ARNAUD, gérant de la SASU ID NUMERIQUE, sollicite l’acquisition de la parcelle 
cadastrée BI0353p située sur le Parc d’activités de Pentaparc, VANNES au prix de 32 € hors TVA sur la 
marge le m². 

 
Ce terrain d’une surface totale de l’ordre de 7 700 m² permettrait l’édification d’un bâtiment d’environ 
3326 m². 
 
Cette mutation pourrait intervenir au prix de 32 € hors tva sur la marge le m² majoré d’une TVA sur la 
marge de 6,40 €/m², conformément à l’avis du Domaine ci-annexé en date 29 avril 2022. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
  

Plan localisation de la parcelle BI0353p  
(Environ 7 700 m²) 
PA de Pentaparc 

VANNES 
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Vu l’avis favorable du Bureau du 1er avril 2022, 
 

Il vous est proposé de : 
 
- décider de céder à la SASU ID NUMERIQUE, ou toute personne physique ou morale qui lui 

serait substituée dans la réalisation de ce projet, une surface d’environ 7 700 m² à 
prélever sur la parcelle cadastrée BI0353p située sur le Parc d’Activités de Pentaparc à 
VANNES ; 

 
- décider que la cession de cette parcelle interviendra moyennant un prix de 32 € hors TVA 

sur la marge le m² majoré d’une TVA sur la marge à 6,40 €/m² ; 
 

- confier la rédaction de l’acte devant authentifier cette mutation au notaire désigné par 
le vendeur ; 
 

- décider que cette mutation sera réalisée dans un délai de 18 mois à compter de la date 
de la présente décision, soit avant le 19 novembre 2023. A défaut, Golfe du Morbihan - 
Vannes agglomération retrouvera la libre disposition du terrain ; 
 

- décider que l’ensemble des frais afférents à la régularisation de ce projet sera à la 
charge de l’acquéreur ; 
 

- d’autoriser Monsieur le Président à prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution 
de la présente décision. 

 
 

ADOPTEE A L’UNANIMITE 
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